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DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 13 OCTOBRE 2023 

Date de convocation : 
02/10/2023 
 
Convocation affichée le : 
02/10/2023 
 
Nombre de Conseillers : 
 
En exercice :       27 
Présents :            21 
Procuration (s) :  6 
Votants :              27 
 
 
 
 
 
Reçu en Préfecture de  
VANNES le …………………….. 
Certifié exécutoire le …..……. 
Publié ou notifié le ………….… 
A GOURIN, le…………….…… 
Le Maire,  
Hervé LE FLOC’H 

L'an deux mille vingt-trois à vingt heures et trente minutes, le 
treize octobre, le Conseil Municipal de la Commune de GOURIN, 
légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie en séance 
publique, sous la présidence de Monsieur Hervé LE FLOC’H, 
Maire.  
 
Etaient présents : : LE FLOC’H Hervé, HENRY Catherine, 
BOURLÈS Christophe, NÉDÉLEC Rémi, JANNY Patrick, 
ROYANT Helen, POUPON Marie-Laure, PERON Alan, LE FUR 
Françoise, LE GOFF Dominique, LE GRAND Mickaël, GOUJARD 
Laurine, LE GRAND Hicham, LE COROLLER Marie-Ange, 
LE NAOUR Roger, LE GOFF Jeannine, TROALEN Anne, 
BOUËDEC Jean-Michel, ULLIAC Morgane, PERON Matthieu, 
PICARDA Styren formant la majorité des membres en exercice. 

Absents :  LE ROUX Véronique, BOCQUILLON Maud, DUFLEIT 
Anthony, COUGARD Christelle, BAUDET Philippe et PHILIPPE 
Jean-Luc. 

Procuration(s) : LE ROUX Véronique à HENRY Catherine, 
BOCQUILLON Maud à JANNY Patrick, DUFLEIT Anthony à 
BOURLÈS Christophe, COUGARD Christelle à POUPON 
Marie-Laure, BAUDET Philippe à LE GOFF Jeannine et 
PHILIPPE Jean-Luc à ULLIAC Morgane. 
 
Au moyen d'un vote à main levée, par 21 voix « POUR » et 
6 voix « ABSTENTION », Catherine HENRY a été élue 
secrétaire de séance. 

3 – MOTION CONCERNANT LA REOUVERTURE DES URGENCES (SAU OU 
SERVICE D’ACCUEIL DES URGENCES) DU CENTRE HOSPITALIER DE CARHAIX – 
7J/7J ET 24H/24H 

 
Monsieur le Maire présente à l’Assemblée la motion en faveur de la réouverture des Urgences 
(SAU) du Centre Hospitalier de Carhaix 7j/7j et 24h/24h.  

  



 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

au moyen d’un vote à main levée et à l’UNANIMITÉ,  

S’OPPOSE fermement à la décision prise par le CHRU de Brest-Carhaix dès le 04 septembre 

dernier de fermer l’accès aux urgences de 18h30 à 8h à Carhaix, 

EXIGE que l’ARS Bretagne et le CHRU de Brest-Carhaix mettent immédiatement en œuvre les 

moyens requis pour une reprise totale (2 lignes de garde) du Service d’Accueil et d’Urgences 

conformément aux engagements pris.  

Cette exigence des élus quant à un service public de soins en proximité, sans perte de chance 

et garant de l’équité d’accès aux soins pour l’ensemble de la population du COB, se fonde sur 

une volonté non négociable. Cette demande correspond d’ailleurs aux engagements du Projet 

Régional de Santé 2023-2028 de l’ARS Bretagne qui spécifie « Maintenir un accès aux soins 

urgents de la population en moins de 30 minutes », « conforter la stratégie de réduction des 

inégalités sociales de santé » et « répondre au plus près des besoins du patient ». 

Cette délibération reprend également l’engagement conjoint de la Direction Générale de l’ARS 

Bretagne et de la Direction Générale du CHRU de Brest-Carhaix de reprise du fonctionnement 

continu des urgences de Carhaix à compter de septembre 2023, après la régulation systématique 

de l’accès aux urgences du site hospitalier de Carhaix en juillet et août 2023. 

Les élus attendent dès maintenant des décisions pour éviter toute rupture de parcours de santé 

pour la population du Pays COB. Ils rappellent également que l’absence d’un SAU (Service 

d’Accueil et d’Urgence) en continu (24h/24h) sur Carhaix engendre un défaut de prise en soins 

correspondant à 25 % de l’activité des urgences (base 2021 de l’activité des urgences). L’impact 

sur l’activité des services hospitaliers en aval est énorme (cf. juillet et août), sans compter que la 

« régulation » (vécue comme une fermeture) embolise l’activité des pompiers volontaires du 

secteur et sature les services d’urgences mobilisés en relai (Saint Brieuc, Quimperlé, Morlaix, 

Brest, Guingamp, Lorient, Pontivy…).  

        Pour extrait conforme au registre, 

A Gourin, le 13 octobre 2023 

Le Maire, 

 

 

Hervé LE FLOC’H. 

La secrétaire de séance, 

 

 

Catherine HENRY. 
 


